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Arrêté ministériel portant désignation des membres du 

Conseil communautaire de la prévention, de l'Aide à la 

jeunesse et de la protection de la jeunesse  
 

A.M. 23-05-2019  M.B. 13-09-2019 
 

Modifications : 
A.M. 22-06-2020  -  M.B. 13-07-2020 A.M. 12-05-2020  -  M.B. 22-07-2020 

A.M. 01-09-2020  -  M.B. 09-09-2020 A.M. 14-10-2020  -  M.B. 21-10-2020 

A.M. 07-12-2020  -  M.B. 14-01-2021 A.M. 06-12-2021  -  M.B. 19-01-2022 

A.M. 16-05-2022  -  M.B. 31-08-2022 A.M. 27-01-2023  -  M.B. 17-03-2023 

  A.M. 12-04-2023  -  M.B. 16-08-2023        A.M. 07-11-2023  -  M.B. 29-01-2024 

A.M. 12-12-2023 – M.B. 12-02-2024 

 
 
Le Ministre de l'aide à la jeunesse, 
 
Vu le décret du 18 janvier 2018 portant le Code de la prévention, de l'aide 

à la jeunesse et de la protection de la jeunesse, notamment ses articles 126 à 
128 ; 

Vu l'arrêté du gouvernement de la Communauté française du 16 janvier 
2019 relatif au conseil communautaire de la prévention, de l'aide à la jeunesse 
et de la protection de la jeunesse ; 

Considérant qu'il convient de désigner de nouveaux membres effectifs et 
suppléants pour un terme de cinq ans ; 

Considérant l'appel à candidature du 1er février 2019 ; 
Considérant que l'ensemble des candidatures déposées ont été examinées 

au regard des exigences de l'article 127 du décret précité, 
 
Arrête : 
 
Article 1er. - Sont nommés membres effectifs et suppléants du conseil 

communautaire de la prévention, de l'aide à la jeunesse et de la protection de 
la jeunesse pour un terme de cinq ans : 

 

   Représentants  Membres effectifs  Membres suppléants 

Article 127, 
alinéa 1er, 1°  

Chargés de prévention  
M. Philippe TOUSSAINT  M. Solayman LAQDIM 

Article 127, 
alinéa 1er, 2° 

 

ANCE  
[Mme Vincianne PONTUS 
DE LA CASA]1 

M. Khaled BOUTAFFALA 

 FASE  M. Laurent DEMOULIN  Mme France VILAIN 

 FEMMO  
Mme Isabelle VAN GUYSE 
[remplacé par A.M. 12-05-

2020] 

M. Frédéric LAUNOY 

 FIPE  M. Marc De KOKER  Mme Christelle TRIFAUX 

 FISSAAJ  M. Philippe RENARD  M. Olivier BODY 

                                            
1 Remplacé par l’arrêté ministériel du 12 décembre 2023 
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   Représentants  Membres effectifs  Membres suppléants 

 FLAJ  
Mme Hélène EGGEN  Mme Bernadette 

GROESMANS 

 FSF  
Mme Isabelle DRUITTE  Mme Sophie 

DETOURNAY 

 FSP protutelle  
[Mme Audrey LOOS]2  [Mme Martine 

BALBOURG]3 

 GSP [modifié par A.M. 

14-10-2020] 
M. John De VRIESE  M. Joël VEUGELEN 

 FSPF  
M. Xavier VERSTAPPEN 
[remplacé par A.M. 07-12-

2020]  

M. Guy De BACKER 

Fédération 
d'employeurs et de 
services d'aide aux 
personnes (FESAP) 
[remplacé par A.Gt 01-

09-2020] 

M. Serge LAHAYE 
[remplacé par A.M 01-09-

2020] 

M. Denis XHROUET 
[remplacé par A.M 01-09-

2020] 

Article 127, 
alinéa 1er, 3° 

 

Syndicat privé CGSLB  M. Mohamed HADI  Mme Inès DUBOIS 

 Syndicat privé CSC  Mme Julie CORNILLE  Mme Edith DUBOIS 

 Syndicat privé 
SETCa FGTB  

Mme Virginie LAGO SENRA  M. Denis EYCKMANS 

Article 127, 
alinéa 1er, 4°  
 

  

Syndicat public CGSP  Mme Patricia VERMOOTE  Mme Sandrine MICCA 

 Syndicat public CSC  
Mme Coraline 
SMANIOTTO  [remplacé par 

A.M. 12-04-2023] 

Mme Julie LOMBARDO 
[remplacé par A.M. 12-04-

2023] 

 Syndicat public SLFP  M. Tristan POULAIN  M. Daniel FALISE 

Article 127, 
alinéa 1er, 5°  

Conseil de la jeunesse  Mme Stéphanie WILLEMS  Mme Sarah GLARNER 

Article 127, 
alinéa 1er, 6°  

Office de la Naissance 
et de l'enfance 

Mme Jessica SEGERS 
[inséré par A.M. 22-06-2020] 

 Mme Aurore DACHY 
[inséré par A.M. 22-06-

2020] 

Article 127, 
alinéa 1er, 7°  

SOS Enfants  M. Bernard PARMENTIER  Mme Françoise 
HOORNAERT 

Article 127, 
alinéa 1er, 8°  

Administration de la 
culture, compétence 
en matière de 
jeunesse  

Mme Françoise VERHEYEN  Mme Célia DESHAYES 
[Inséré par A.M. 14-10-

2020] 

Article 127, 
alinéa 1er, 9°  

Coordinateur de 
l'équipe des 
facilitateurs au sens 
du décret du 21 
novembre 2013 
organisant des 
politiques conjointes 

Le coordonnateur/trice en 
charge de l'équipe des 
facilitateurs  

 

                                            
2 Remplacé par l’arrêté ministériel du 12 décembre 2023 
3 Remplacé par l’arrêté ministériel du 12 décembre 2023 
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   Représentants  Membres effectifs  Membres suppléants 

de l'enseignement 
obligatoire et de l'aide 
à la jeunesse en 
faveur du bien-être 
des jeunes à l'école, de 
l'accrochage scolaire, 
de la prévention de la 
violence et de 
l'accompagnement des 
démarches 
d'orientation  

Article 127, 
alinéa 1er, 
10°  

Conseil supérieur de 
l'adoption  

    

Article 127, 
alinéa 1er, 
11° 

 

Conseiller de l'aide à 
la jeunesse  

Mme Valérie LATAWIEC  Mme Lucie VASKO 

 Conseiller de l'aide à 
la jeunesse  

M. Cédric LAMMENS 
[remplacé par A.M. 06-12-

2021] 

Mme Aziz HALOUI 

Article 127, 
alinéa 1er, 
12°  

  

Directeur de la 
protection de la 
jeunesse  

Mme Catherine CARRE 
[remplacé par A.M. 06-12-

2021] 

Mme Véronique FIORONI  
[remplacé par A.M. 06-12-

2021]  

 Directeur de la 
protection de la 
jeunesse  

Mme Marie-Dominique 
RUFFIN  

Mme Christine 
JACQUEMART 

Article 127, 
alinéa 1er, 
13°  

Délégués des services 
de l'aide à la jeunesse 
et des services de la 
protection de la 
jeunesse  

    

Article 127, 
alinéa 1er, 
14°  

Directeur des 
institutions publiques  

Mme Anita VAASSEN  M. Didier DELBART 

Article 127, 
alinéa 1er, 
15°  

CPAS, présenté par 
l'Union des Villes et 
des Communes de 
Wallonie  

M. Laurent FRERE 
[remplacé par A.M. 27-01-

2023] 

Mme Ariane MICHEL 
[inséré par A.M. 27-01-2023] 

Article 127, 
alinéa 1er, 
16°  

CPAS, présenté par 
l'Association de la 
Ville et des 
Communes de la 
Région de Bruxelles-
Capitale  

[M. Sanoussy BALDE]4  [M. Grégory MANALIS]5 

Article 127, 
alinéa 1er, 
17°  

RWLP  Mme Anne-Françoise 
JANSSEN  

Mme Christine MAHY 

                                            
4 Remplacé par l’arrêté ministériel du 7 novembre 2023 
5 Ajouté par l’arrêté ministériel du 7 novembre 2023 
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   Représentants  Membres effectifs  Membres suppléants 

Article 127, 
alinéa 1er, 
18°  

Forum Bruxellois 
contre les inégalités  

Mme Fanny LAURENT  M. Nicolas De 
KUYSSCHE 

Article 127, 
alinéa 1er, 
19°  

  

Union francophone 
des magistrats de la 
jeunesse  

Mme Frédérique 
HOSTIER [remplacé par 

A.M. 14-10-2020 ; A.M. 16-05-

2022]  

Mme Michèle MEGANCK 

 Union francophone 
des magistrats de la 
jeunesse  

Mme Régine CORNET 
d'ELZIUS  

Mme Florence REUSENS 

Article 127, 
alinéa 1er, 
20°  

Parquet général  M. Pierre RANS  Mme Geneviève 
ROBESCO 

Article 127, 
alinéa 1er, 
21°  

Conseiller d'une 
chambre de la 
jeunesse d'une cour 
d'appel  

Mme Anna JANNONE  Mme Béatrice CHAPAUX 

Article 127, 
alinéa 1er, 
22°  

  

Avocat spécialisé dans 
le domaine de l'aide à 
la jeunesse  

M. Amaury De 
TERWANGNE  

Mme Caroline PEPIN 

 Avocat spécialisé 
dans le domaine de 
l'aide à la jeunesse  

Mme Cécile DELBROUCK  Mme Virginie LUISE 

Article 127, 
alinéa 1er, 
23°  

4 personnes du 
secteur de la 
recherche scientifique  

M. Dominique De FrAENE 
Mme Isabelle RAVIER 
M. Bruno HUMBEECK 
Mme Cécile MATHYS  

/ 

Article 127, 
alinéa 1er, 
24°  

Un représentant 
désigné par chaque 
ministre ayant dans 
ses attributions une 
ou plusieurs des 
compétences 
suivantes : la 
prévention, l'aide à la 
jeunesse et la 
protection de la 
jeunesse, l'enfance, la 
jeunesse, l'éducation  

 M. Andres SAAVEDRA 
ULLOA [Inséré par A.M. 14-

10-2020] 

 / 

Article 127, 
alinéa 1er, 
25°  

Fonctionnaire 
dirigeant ou son 
délégué  

   / 

Article 127, 
alinéa 1er, 
26°  

Délégué général ou 
son représentant  

   / 

Article 127, 
alinéa 1er, 
27°  

Observatoire de 
l'enfance, de la 
jeunesse et de l'aide à 
la jeunesse  

M. François MOORS  / 
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Article 2. - Philippe TOUSSAINT est nommé président du conseil 

communautaire. Madame Isabelle DRUITTE et Madame Ariane Michel sont 
nommées vice-présidentes du conseil communautaire. 

 
Article 3. - L'arrêté ministériel du 4 février 2014 portant désignation des 

membres du Conseil communautaire de l'aide à la jeunesse est abrogé. 
 
Article 4. - Le présent arrêté produit ses effets le 12 juin 2019. 
 
Bruxelles, le 23 mai 2019. 
 

Le Ministre, 

R. MADRANE 


